
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

100220301   
AJ/FG/      

      
      
A VERMAND (Aisne), au siège de l’Office Notarial, ci-après nommé, 
Maître JOINT Alexandra, Notaire associé de la société d’exercice libéral 

à responsabilité limitée dénommée « LEMOINE JOINT » titulaire d’un office 
notarial à VERMAND (02490), 45 bis rue Charles de Gaulle, soussigné, 

 
A RECU LA PRESENTE VENTE à la requête des parties ci-après 

identifiées. 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

La première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 

 

PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

VENDEUR 

Monsieur Alexis DELHAYE, qualiticien, demeurant à VILLERS-
BRETONNEUX (80800) 20 Quinte route de Demuin. 

Né à MAUBEUGE (59600) le 26 novembre 1987. 
Célibataire. 
De nationalité Française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
Et Madame Aurélie Sylvie STROBBE, professeur de mathématiques, 

demeurant à VILLERS-BRETONNEUX (80800) 20 Quinte route de Demuin. 
Née à ROUBAIX (59100) le 5 octobre 1989. 
Célibataire. 
De nationalité Française. 

LE QUATORZE JUIN
L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN,



 
 

2 

Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Ayant conclu entre eux un pacte civil de solidarité sous le régime de la 

séparation de biens, le 20 octobre 2015, enregistré au greffe du Tribunal judiciaire de 
AMIENS. 

Contrat non modifié depuis lors. 
 

ACQUEREUR 

La Société dénommée GEOXIA NORD OUEST, Société en nom collectif au 
capital de 2055735,00 €, dont le siège est à LEZENNES (59260), 15 rue Pierre et 
Marie Curie Synergie Park cd 146, identifiée au SIREN sous le numéro 421282211 et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LILLE.             

 

QUOTITES ACQUISES 

La société dénommée GEOXIA NORD OUEST acquiert la pleine propriété du 
BIEN objet de la vente. 

 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Alexis DELHAYE et Madame Aurélie STROBBE  à ce non 
présents mais représentés par Madame MARCOTTE Nathalie collaboratrice au sein 
de la SELARL LEMOINE JOINT Notaires Associés à VERMAND (02). 
 

- La Société dénommée GEOXIA NORD OUEST est représentée à l’acte par 
Mademoiselle Fiona GUIMARAES collaboratrice de la SELARL LEMOINE JOINT 
Notaires Associés à VERMAND (02) en vertu des pouvoirs qui lui ont étés conférés 
aux termes d’un pouvoir demeuré joint et annexé aux présentes après mention. 

 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes et elles déclarent notamment : 

• Que leurs caractéristiques indiquées en tête des présentes telles que 
nationalité, domicile, siège, état civil, capital, numéro d’immatriculation, sont 
exactes. 

• Qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement ou 
liquidation judiciaire ou sous procédure de sauvegarde des entreprises. 

• Qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 
judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle 
elles étaient tenues indéfiniment et solidairement ou seulement 
conjointement, du passif social, ce délai de cinq ans marquant la prescription 
des actions de droit commun et de celle en recouvrement à l'endroit des 
associés (BOI-REC-SOLID-20-10-20-20120912). 

• Qu'elles ne sont concernées :  

 Par aucune des mesures légales relatives aux personnes protégées 
qui ne seraient pas révélées aux présentes. 

 Par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le 
règlement des situations de surendettement, sauf là aussi ce qui peut 
être spécifié aux présentes. 

 Et pour l'acquéreur spécialement qu'il n'est, ni à titre personnel, ni en 
tant qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction d'acquérir 
prévue par l’article 225-26 du Code pénal. 

• Qu’elles ne sont concernées, en ce qui concerne les personnes morales par 
aucune demande en nullité ou dissolution. 
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DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité : 

Concernant Monsieur Alexis DELHAYE 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant Madame Aurélie STROBBE 

• Carte nationale d'identité. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant la société GEOXIA NORD OUEST  

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes. 

EXPOSE 

I - ACQUISITION DU TERRAIN 
Le précédent VENDEUR est propriétaire d'un terrain sis sur le territoire de la 

commune de MEAULTE et figurant au cadastre de ladite commune, à la section C 
sous le numéro 355 lieudit RUE D’ETINEHEM pour une superficie de 04ha 96a 02ca 
par suite d'un acte reçu par Me Jacques LEMOINE notaire à VERMAND le 23 
novembre 2015 et dont une expédition a été publiée au service de la publicité foncière 
de PERONNE le 28 décembre 2015 volume 2015P numéro 2680. 

 
II - PERMIS D'AMENAGER 
Le terrain désigné ci-dessus, a fait l'objet d'un permis d'aménager, déposé 

auprès de la mairie de MEAULTE. 
Ce permis a été délivré en date du 12 septembre 2013 sous le numéro PA 

080 523 13 S0002 et n'a fait l'objet d'aucun recours quelconque ainsi qu'il résulte 
d‘une attestation délivrée par la Commune de MEAULTE, le 27 octobre 2015. 

Ledit permis d’aménager  transféré suivant arrêté en date du 23 mars 2015, 
délivré sous le numéro PA 080 523 13 S0002-T01. 

Arrêté accordant le permis d’aménager modificatif délivré par l’autorité 
compétente le 6 décembre 2016, sous le numéro PA 80 523 13 S0002-M02, suivi d’un 
procès-verbal de constat d’affichage établi par Maître Olivier BOIDIN, Huissier de 
Justice associé au sein de la SELARL Olivier BOIDIN- Jauffray BURGEAT, dont le 
siège est à ALBERT, 13 rue Emile Zola, en date du 26 janvier 2017. 

 
III - DOCUMENT D'ARPENTAGE - BORNAGE 
La parcelle de terrain ci-dessus a fait l'objet d'un document d'arpentage établi 

par le cabinet METRIS géomètre expert à VILLERS-BRETONNEUX duquel il résulte 
que la parcelle initialement cadastrée section C n°355 a été divisée en 48 lots privatifs 
de terrain à bâtir, le tout ainsi qu’il résulte de l’énonciation ci-après : 

Section Numéro Contenance en m² 

C 394 839,00 

C 395 782,00 

C 396 783,00 

C 397 783,00 

C 398 783,00 

C 399 783,00 

C 400 783,00 

C 401 783,00 

C 402 783,00 

C 403 684,00 

C 404 621,00 
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C 405 590,00 

C 406 590,00 

C 407 590,00 

C 408 590,00 

C 409 590,00 

C 410 584,00 

C 411 730,00 

C 412 727,00 

C 413 632,00 

C 414 579,00 

C 415 579,00 

C 416 578,00 

C 417 583,00 

C 418 607,00 

C 419 753,00 

C 420 898,00 

C 421 765,00 

C 422 850,00 

C 423 854,00 

C 424 858,00 

C 425 863,00 

C 426 867,00 

C 427 948,00 

C 428 784,00 

C 429 770,00 

C 430 23113,00 

   
Ce document d'arpentage comprend également le bornage de la parcelle objet 

des présentes, afin de respecter les dispositions de l'article L 115-4 du Code de 
l'urbanisme. 

 
IV - DEPOT DE PIECES 
Aux termes d'un acte reçu par Me Jacques LEMOINE Notaire à VERMAND il  a 

été procédé à un acte de dépôt des différentes pièces suivantes : 
- 1° L'original d'un arrêté de M. le maire de MEAULT, en date à MEAULTE, du 

12 septembre 2013, autorisant le lotissement comme indiqué ci-dessus sous le 
paragraphe III de l'exposé ; 

- 2° Le plan de composition du permis d’aménager ; 
- 3° procès-verbal de constat d’affichage établi par Maître Olivier BOIDIN, 

Huissier de Justice associé au sein de la SELARL Olivier BOIDIN-Jauffray BURGEAT, 
dont le siège est à ALBERT, 13 tue Emile Zola, en date des 30 avril, 30 mai et 30 juin 
2015; 

- 4° la demande de modification du permis d’aménager ; 
- 5° l’arrêté accordant le transfert du permis d’aménager au nom de la 

commune de Méaulte en date du 23 mars 2015 
- 6° l’arrêté accordant un permis d’aménager modificatif au nom de la 

commune de Méaulte, délivré en date du 6 décembre 2016 ; 
- 7° la déclaration attestation l’achèvement et la conformité des travaux 

délivrée par Monsieur le Maire de Méaulte en date du 6 décembre 2016 ; 
- 8° Un plan de division au 1/500e du terrain faisant l'objet de ce lotissement, 

annexé à l'arrêté préfectoral du 12 septembre 2013 susénoncé ; 
- 9° Plans de vente au 1/250e;  
- 10° Certificats descriptifs de chaque lot, en application de la loi SRU suivant 

l’article L 111-5-3 du code de l’urbanisme ; 
- 11° Un exemplaire du règlement intérieur de lotissement, annexé au permis 

d'aménager susénoncé ; 
-12° La convention de transfert des voieries ; 
- 13° Le plan de composition ; 
- 14° documents PA2, PA 6, PA 7, PA 8, PA 10 et PA14/ photographies ; 
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-15° le schéma des réseaux ; 
- 16 ° le schéma de voirie ; 
- 17° le schéma d’assainissement ; 
- 18° la coupe type ; 
- 19° l’extrait de registre des délibérations du conseil municipal ; 
- 20° le plan de masse avec hypothèse d’implantation ; 
- 21° La garantie d’achèvement ; 
- 22° l’attestation délivrée par la mairie de MEAULT, en date du 27 octobre 

2015, certifiant qu’aucun recours n’est intervenu depuis le transfert du permis 
d’aménager n°0805231380002 

- 23° le certificat d’urbanisme délivré par l’autorité compétent en date du 18 
janvier 2013 sous le numéro CUb 080 523 12 S0026 ; 

- 24° le document d’arpentage ; 
- 25° procès-verbal de constat d’affichage établi par Maître Olivier BOIDIN, 

Huissier de Justice associé au sein de la SELARL Olivier BOIDIN-Jauffray BURGEAT, 
dont le siège est à ALBERT, 13 tue Emile Zola, en date du 26 janvier 2017 ; 

- 26° la déclaration d’ouverture de chantier en date du 22 mars 2016 ; 
 
V- CONFORMITE DES TRAVAUX DU LOTISSEMENT 
Le lotisseur a déposé auprès de la mairie compétente la déclaration partielle 

d'achèvement des travaux prévue par l'article R 462-1 du Code de l'urbanisme en 
date du 6 décembre 2016. 

Depuis cette date, (cinq mois en cas de récolement obligatoire), aucune 
contestation sur la conformité des travaux réalisés n'a été notifiée au lotisseur ainsi 
déclaré. 

 
VI - REMISE DE PIECES 
Conformément à l'article L 442-7 du Code de l'urbanisme, l'ACQUEREUR, 

reconnaît avoir reçu préalablement aux présentes, une copie du permis d'aménager. 
 
VII – ACQUISITION 
Suivant acte de Maître Jacques LEMOINE Notaire à VERMAND le 28 juin 2017 

publié au service de la publicité foncière de PERONNE, le 26 juillet 2017 volume 
2017P, numéro 1804 les vendeurs aux présentes ont acquis les parcelles objet de la 
présente vente. 

 
VIII- Contrat de construction 
Les VENDEURS aux présentes ont régularisé avec la société GEXIA NORD 

OUEST un contrat de construction en date du 30 mai 2017. 
Aux termes duquel GEOXIA NORD OUEST s’est engagée à construire un 

pavillon. 
 

IX- Désignation d’un expert 
Par exploit d’huissier en date du 9 mars 2018 les VENDEURS ont saisi le juge 

des référés du Tribunal de Grande Instance d’AMIENS aux fins de désignation d’un 
expert. 

Par ordonnance du 9 mai 2018, Monsieur DEPRICK a été désigné en qualité 
d’expert et rendu son rapport le 10 janvier 2020. 

 
X- Protocole d’accord 
En suite de ces divers désagréments, les parties aux présentes ce sont 

rapprochées à l’effet de convenir entre elles d’un règlement de leur conflit de manière 
transactionnelle. 

Un protocle d’accord a alors été régularisé entre elles le 6 janvier 2021 et est 
demeuré joint et annexé aux présentes après mention. 

Il y a notamment était prévu savoir : 
- l’acquisition par la société GEOXIA NORD OUEST du terrain à hauteur de 

56.790,00€ 
- le versement au profit des VENDEURS d’une indemnité transactionnelle à 

hauteur de 143.210,00€ 
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Ceci exposé, il est passé à la vente objet des présentes. 
 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

• Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou représentés. En 
cas de pluralité, les vendeurs contracteront les obligations mises à leur 
charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 
solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents ou 
représentés. En cas de pluralité, les acquéreurs contracteront les obligations 
mises à leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans 
que cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l'ACQUEREUR. 

• Les mots "BIEN" ou "BIENS" ou "IMMEUBLE" désigneront indifféremment les 
biens de nature immobilière objet des présentes. 

• Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment, s'il en 
existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans le ou les biens de 
nature immobilière et transmis avec ceux-ci.  

• Le mot "annexe" désigne tout document annexé. Les annexes forment un tout 
indissociable avec l'acte et disposent du même caractère authentique. Il est 
précisé que les pièces mentionnées comme étant annexées sont des copies 
numérisées. 

 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend pour sa totalité en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui 
accepte, le BIEN dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

A MEAULTE (SOMME) 80300 2 Rue des lauriers, 
Un terrain, sur lequel est édifié une construction individuelle à usage 

d'habitation non terminée mise hors d'eau et en partie hors d'air 
Formant le lot numéro 38 du lotissement "derrière les haies"       
Figurant ainsi au cadastre :  
 

Section N° Lieudit Surface 

C 419 DERRIERE LES HAIES 00 ha 07 a 53 ca 

 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
 

USAGE DU BIEN 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est à usage de terrain sur lequel est édifié 
une construction non terminée. 

 
L’ACQUEREUR entend conserver cet usage. 
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EFFET RELATIF  

Acquisition suivant acte reçu par Maître Jacques LEMOINE, notaire à 
VERMAND le 28 juin 2017 publié au service de la publicité foncière de PERONNE, le 
26 juillet 2017 volume 2017P, numéro 1804. 

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte. 

 
Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 
 

PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 

réelle, les parties déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou 
occupation. 

 

P R I X  

La vente est conclue moyennant le prix de CINQUANTE-SIX MILLE SEPT 
CENT QUATRE-VINGT-DIX EUROS (56.790,00 EUR), 

 
Le paiement de ce prix aura lieu de la manière indiquée ci-après. 
 

PAIEMENT DU PRIX 

L’ACQUEREUR a payé le prix comptant ce jour ainsi qu'il résulte de la 
comptabilité de l’office notarial dénommé en tête des présentes au VENDEUR, qui le 
reconnaît et lui en consent quittance sans réserve. 

 

DONT QUITTANCE  

Séquestre/dépôt de garantie de la voirie 
Par ailleurs, afin de couvrir les éventuelles dégradations sur les équipements 

communs lors des opérations de construction par l’acquéreur, ce dernier remettra le 
jour de la signature de l’acte de vente la somme de MILLE EUROS (1000 Euros) sur 
un compte ouvert au nom de LA MAISON DU CIL – SA d'HLM en l'Etude de la 
SELARL LEMOINE JOINT Notaires associés à VERMAND.  

Cette caution servira à régler les frais de remise en état des dégradations 
éventuelles commises : 

- aux équipements individuels (coffrets, regards, accès des lots, etc…) 
- aux équipements communs (bordures, candélabres, , etc…), 
par les entrepreneurs, ou ouvriers travaillant pour le compte de 

l’ACQUEREUR. 
 
Cette somme lui sera restituée dans les conditions suivantes : il sera 

demandé à l’ACQUEREUR de fournir la Déclaration Attestant l’Achèvement et la 
Conformité des Travaux (DAACT) de sa construction à LA MAISON DU CIL-SA 
D’HLM, laquelle établira en présence du client, un état des lieux. 

Toutes dégradations constatées feront l’objet d’une retenue sur caution à 
moins que les parties conviennent d’une remise en état par l’ACQUEREUR. 

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de PERONNE. 
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DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  

Monsieur Alexis DELHAYE 
L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Jacques LEMOINE, notaire à 

VERMAND le 28 juin 2017 pour une valeur de cinquante-trois mille cinq cents euros 
(53 500,00 eur).  

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de PERONNE, le 26 
juillet 2017  volume 2017P, numéro 1804. 

 
Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 

VG du Code général des impôts 
 
L'impôt sur la plus-value exigible doit être déclaré et acquitté auprès du 

service de la publicité foncière compétent lors du dépôt de la réquisition pour publier 
le présent acte. 

 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir d’impôt sur la plus-value à payer, les 

éléments de calcul ayant abouti à l’absence de plus-values. 
Par suite, en application de l’article 150 VG-III du Code général des impôts, il 

n’y a pas lieu à dépôt d’une déclaration de plus-values. 
 
Madame Aurélie STROBBE 
L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Jacques LEMOINE, notaire à 

VERMAND le 28 juin 2017 pour une valeur de cinquante-trois mille cinq cents euros 
(53 500,00 eur).  

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de PERONNE le 26 
juillet 2017  volume 2017P, numéro 1804. 

 
Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 

VG du Code général des impôts 
 
L'impôt sur la plus-value exigible doit être déclaré et acquitté auprès du 

service de la publicité foncière compétent lors du dépôt de la réquisition pour publier 
le présent acte. 

 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir d’impôt sur la plus-value à payer, les 

éléments de calcul ayant abouti à l’absence de plus-values. 
Par suite, en application de l’article 150 VG-III du Code général des impôts, il 

n’y a pas lieu à dépôt d’une déclaration de plus-values. 
 

DOMICILE FISCAL 

Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare être effectivement domicilié 
à l’adresse susvisée, et s’engage à signaler au centre tout changement d’adresse. 

Quant au centre des finances publiques du VENDEUR : 
 
Monsieur Alexis DELHAYE dépend actuellement du centre des finances 

publiques de AMIENS CEDEX 3  
 
Madame Aurélie STROBBE dépend actuellement du centre des finances 

publiques de AMIENS CEDEX 3 
 

OBLIGATION DECLARATIVE 

Le montant net imposable de la plus-value immobilière visée aux articles 150 
U à 150 UD du Code général des impôts doit être porté dans la déclaration de 
revenus numéro 2042. 
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Tout manquement à cette obligation déclarative donne lieu à l'application 
d'une amende égale à 5 % des sommes non déclarées, sans que l'amende encourue 
puisse être inférieure à 150 euros ni supérieure à 1.500 euros. 

 

IMPOT SUR LA MUTATION  

Le VENDEUR et l’ACQUEREUR indiquent ne pas agir aux présentes en 
qualité d'assujettis en tant que tels à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article 
256 du Code général des impôts. 

 
Pour la perception des droits, les parties déclarent que la mutation n'entre pas 

dans le champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée quoique le BIEN soit un 
immeuble neuf tel que défini par l’article 257 I 2 2° du Code général des impôts car le 
VENDEUR ne prend pas la qualité d'assujetti en tant que tel à la taxe sur la valeur 
ajoutée au sens de l’article 256 du Code général des impôts. 

Les droits prévus par l’article 1594D du Code général des impôts sont 
exigibles. 

 
L'assiette des droits est de CINQUANTE-SIX MILLE SEPT CENT QUATRE-

VINGT-DIX EUROS (56.790,00 EUR). 
 

DROITS 

 

    Mt à payer 
 

Taxe 
départementale 
56 790,00 

 
x 

 
4,50 % 

 
= 

 
2 556,00 

Taxe communale 
56 790,00 

 
x 

 
1,20 % 

 
= 

 
681,00 

     
Frais d'assiette 
2 556,00 

 
x 

 
2,37 % 

 
= 

 
61,00 

    
TOTAL 

 
3 298,00 

      
 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 
contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'État telle que 
fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 
 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 

Contribution proportionnelle taux 
plein  

56.790,00 0,10% 57,00 

 

FIN DE PARTIE NORMALISEE 
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PARTIE DEVELOPPEE 

ABSENCE DE DROIT DE RETRACTATION POUR L’ACQUEREUR 

Les présentes n’entrent pas dans le champ d’application des dispositions de 
l’article L 271-1 premier alinéa du Code de la construction et de l'habitation ci-après 
littéralement rapportées : 

"Pour tout acte ayant pour objet la construction ou l'acquisition d'un immeuble 
à usage d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribution en 
jouissance ou en propriété d'immeubles d'habitation ou la vente d'immeubles à 
construire ou de location-accession à la propriété immobilière, l'acquéreur non 
professionnel peut se rétracter dans un délai de dix jours à compter du lendemain de 
la première présentation de la lettre lui notifiant l'acte." 

 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’EVICTION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 
A ce sujet le VENDEUR déclare : 

• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété, 

• qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

• que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 

• qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

• subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN. 

 

GARANTIE DE JOUISSANCE 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 
permettant d’exercer un droit de préemption. 

 

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR. 

 
Un état hypothécaire délivré le 12 février 2021 et certifié à la date du 11 

février 2021 ne révèle aucune inscription ni prénotation. 
 
Etant précisé que cet état a été prorogé le 21 mai 2021. 
 
Cet état hypothécaire est annexé. 
 
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 

ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
 

SERVITUDES 

L’ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes ou les droits de jouissance 
spéciale, s’il en existe. 
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Le VENDEUR déclare : 

• ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude ou de droit de jouissance 
spéciale qui ne seraient pas relatés aux présentes, 

• qu'à sa connaissance, il n'existe pas d'autres servitudes ou droits de 
jouissance spéciale que celles ou ceux résultant, le cas échéant, de l’acte, de 
la situation naturelle et environnementale des lieux et de l'urbanisme. 

Le notaire soussigné rappelle aux parties, et spécialement à l'ACQUEREUR, 
que les diligences à sa charge impliquent, outre son obligation d'authentifier et de 
conserver l'acte, qu'il consulte les pièces d'usages et particulières, qu'il vérifie les 
déclarations du VENDEUR qui doivent l’être et qu'il assure l'efficacité de la vente afin 
que l'ACQUEREUR devienne propriétaire de la chose promise, sans charge 
exorbitante du droit commun qui ne lui aurait pas été déclarée. 
En sens contraire, le notaire n'a pas l'obligation de visiter le bien vendu. En 
conséquence de quoi, certains problèmes juridiques, notamment tous ceux qui ne 
peuvent apparaître qu'à la visite des biens, peuvent lui échapper, sans qu'il ne puisse 
en être reconnu responsable. 

Aussi, le notaire soussigné attire l’attention des parties sur les points suivants, 
que l'ACQUEREUR doit avoir soin de vérifier, sans que cette liste soit d'ailleurs 
limitative, savoir : 

- Qu'il n'existe pas de balcon, toit, ou tout autre élément architectural faisant 
saillie sur une propriété voisine, sauf à connaître la servitude justifiant d'un tel fait. 
Dans le cas contraire, sauf à prouver la prescription trentenaire, l'ACQUEREUR 
s’expose au risque de démolition de l'ouvrage à la demande du voisin en question ; 
- Que le bâtiment vendu ne possède pas d'ouvertures en contradiction avec les 
servitudes légales. Autrement dit, pas de vues droites à moins de 1,90 mètre de la 
propriété voisine, pas de vue oblique à moins de soixante centimètres de la propriété 
voisine, et rien dans les murs en limite de propriété autre que des jours de souffrance. 
Sauf à connaître la servitude les justifiant, ou sauf la prescription trentenaire, 
l'ACQUEREUR s'expose à devoir les occulter si le voisin l'exige ; 
- Que l'immeuble vendu ne possède pas de constructions destinées à 
empêcher l'écoulement naturel des eaux pluviales et qu'il ne déverse pas ses eaux 
usées ou une aggravation des eaux pluviales sur le fonds voisin. Là encore, sauf à 
connaître la servitude le justifiant, ou sauf prescription trentenaire, l'ACQUEREUR 
s'expose à devoir y remédier ; 
- Que ses plantations n'aient pas de racines ou de branches dépassant chez le 
voisin. Et, sauf usage local différent, que les plantations à moins de deux mètres du 
voisin ne dépassent pas la hauteur de deux mètres. Sauf servitude le justifiant, ou 
sauf prescription, l'ACQUEREUR s'expose le cas échéant, à élaguer ou étêter la 
plante litigieuse ; 

Si l'immeuble vendu supporte une servitude, il importe de vérifier que l'état 
des lieux est conforme aux stipulations de ladite servitude. Par exemple, s'il est 
construit là où est prévue une servitude de ne pas construire, ou si des éléments 
perturbent ce qui avait été prévu pour une servitude de passage, sans que la 
prescription trentenaire soit intervenue, l'ACQUEREUR s'expose à une remise en 
état. 

Le tout, sauf son recours éventuel en garantie contre le VENDEUR, selon ce 
qui aura été stipulé aux présentes. 

ETAT DU BIEN 

L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 
en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison : 

• des vices apparents, 

• des vices cachés. 

 
S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 

ne s’applique pas :  
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• si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, sauf si l’ACQUEREUR a également cette qualité, 

• ou s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans les délais légaux, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

Il est précisé que l’ACQUEREUR acquiert le bien dans l’état où il se 
trouve aujourd’hui sans garantie de la part des vendeurs en raison du 
bon ou mauvais état du sol, du sous-sol, ou des bâtiments , vices de 
toute nature, apparents ou cachés, erreur dans la désignation des biens 
vendus, sans recours ni contre le VENDEUR ni contre le notaire 
associée soussignée. 

CONTENANCE DU TERRAIN ET DES CONSTRUCTIONS 

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain ni de 
superficie des constructions. 

 

IMPOTS ET TAXES 

Impôts locaux 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts 
locaux. 

L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions. 

La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 
l’occupant au premier jour du mois de janvier. 

La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 
elle est due, sont réparties entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR prorata temporis en 
fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette 
année. 

 
L’ACQUEREUR règle ce jour directement au VENDEUR, qui le reconnaît, le 

prorata de taxe foncière et, le cas échéant, de taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères, déterminé par convention entre les parties sur le montant de la dernière 
imposition. 

Ce règlement est définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette 
l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle de la taxe 
foncière pour l’année en cours. 

 

Avantage fiscal lié à un engagement de location 

Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes 
fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange 
de l'obligation de louer à certaines conditions. 

 

CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE 

L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle, dès son entrée en jouissance, de 
la continuation ou de la résiliation de tous contrats de distribution et de fourniture 
souscrits par le VENDEUR.  

Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un 
relevé des compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel.  

Le VENDEUR déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées à 
ses contrats de distribution et de fourniture. 
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ASSURANCE 

L’ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de 
souscription, fait son affaire personnelle de la continuation ou de la résiliation des 
polices d'assurance souscrites par le VENDEUR, et ce conformément aux dispositions 
de l’article L 121-10 du Code des assurances. 

 

CONTRAT D’AFFICHAGE 

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

L'ACQUEREUR reconnaît que, bien qu’averti par le notaire soussigné de la 
nécessité d'obtenir préalablement les renseignements d'urbanisme d’usage, il a 
néanmoins demandé l'établissement de l'acte sans leur production, déclarant s’être 
lui-même renseigné des dispositions en vigueur.  

L'ACQUEREUR ne fait pas de l'obtention préalable d'une quelconque 
autorisation d'urbanisme une condition de la réalisation de la vente. 

Il est précisé que cette clause n’exonère pas le VENDEUR de son devoir de 
délivrer à l’ACQUEREUR une information complète. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

L'immeuble est situé dans le champ d'application territorial du droit de 
préemption urbain, la déclaration d'intention d'aliéner prescrite par l’article L 213-2 du 
Code de l'urbanisme a été notifiée à la mairie de la commune du lieu de situation de 
l’immeuble le 7 janvier 2021. 

Par lettre en date du 11 janvier 2021 le bénéficiaire du droit de préemption a 
fait connaître sa décision de ne pas l’exercer.  

Une copie de la déclaration d'intention d'aliéner avec la réponse sont 
annexées. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

Un permis de construire a été délivré le 18 mai 2017 par la mairie de 
MEAULTE sous le numéro PC 080 523 17 0 0006. 

 
Une copie de ce permis est annexée. 
 

TRANSFERT DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

Il ici rappelé que le VENDEUR s’était engagé, lors de la signature du 
protocole d’accord en date du 6 janvier 2021, à régulariser le cerfa de demande 
de transfert de permis dans les 15 jours de la signature du protocole et que sa 
transmission soit assurée auprès de l’ACQUEREUR pour dépôt en mairie afin 
que l’arrêté de transfert soit annexé aux présentes. 

 
Il est ici précisé, qu’à ce jour aucun arrêté de transfert n’a été reçu par le 

notaire associée soussignée.  
 
Le VENDEUR remet ce jour le cerfa de demande de transfert de permis 

de construire à l’ACQUEREUR. 
 
L’ACQUEREUR déclare prendre acte de cette situation et maintenir sa 

volonté d’acquérir sans recours contre le notaire associée soussignée. 
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L'ACQUEREUR est informé que le permis de construire transféré devra faire 

l'objet des mêmes mesures de publicité que s'il s'agissait d'un permis initial. 
En outre, l'administration devra procéder à la décharge de l'imposition en 

matière de taxe d'aménagement à l'encontre du bénéficiaire initial du permis, et 
émettre un nouveau titre de recette au nom du nouveau bénéficiaire. 

 

INFORMATION RELATIVE A LA CONSTRUCTION - AUX AMENAGEMENTS ET AUX 

TRANSFORMATIONS 

Dispositions générales 

Le notaire soussigné informe l’ACQUEREUR dans la mesure où il projette 
d’effectuer, des constructions, des aménagements et des transformations et ce quelle 
qu’en soit la destination : 

• De ce qu’un certificat d'urbanisme constitue une information sur la 
constructibilité du terrain et non une autorisation de construire, et que 
préalablement avant toute construction un permis de construire régulier doit 
avoir été délivré au propriétaire ou transféré à son profit et ne pas être périmé.  

• De l’obligation d’affichage du permis de construire (et du permis de démolir s'il 
y a lieu) sur les lieux des travaux et de la nécessité de faire constater dès le 
premier jour l’exécution de celle-ci. L'affichage doit être effectué de manière 
visible de la voie ou des espaces ouverts au public, et ce sur un panneau 
rectangulaire dont les dimensions doivent être supérieures à quatre-vingts 
centimètres. Ce panneau doit comporter l’identité du bénéficiaire, la date et le 
numéro du permis, la nature du projet, la superficie du terrain, la superficie du 
plancher hors-œuvre nette autorisée, la hauteur des bâtiments projetés, 
l’adresse de la Mairie où le dossier peut être consulté ainsi que la mention 
relative aux délais de recours ainsi qu’à l’obligation de notifier tout recours au 
bénéficiaire et à l’autorité ayant délivré le permis. 

• Des dispositions des articles 1383 à 1387 du Code général des impôts, 
relatives au bénéfice de l'exonération temporaire de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties et l’obligation corrélative de dépôt d’une déclaration auprès 
du centre des finances publiques du lieu de la situation de l'immeuble, de leur 
achèvement dans le délai de quatre-vingt-dix jours à compter de cet 
achèvement. 

• De ce que l’acte de réception des travaux est le point de départ du délai de 
responsabilité, délai pendant lequel l’assurance-construction devra garantir 
les propriétaires successifs. 

• Que le permis de construire (et le permis de démolir s'il y a lieu) ne devient 
définitif que s’il n’a fait l’objet : 

 d’aucun recours devant la juridiction administrative et ce dans le délai 
de deux mois qui court à compter du premier jour d’une période 
continue de deux mois d’affichage sur le terrain. 

 d’aucun retrait pour illégalité dans les trois mois de sa délivrance. 

• Que les travaux doivent être entrepris dans un délai de trois ans à compter de 
la notification et, passé ce délai, ces travaux ne doivent pas être interrompus 
plus d’un an. Ce délai est prorogeable deux fois pour une durée d’un an sous 
certaines conditions.  

• Qu’aucune action en vue de l’annulation d’un permis de construire n’est 
recevable à l’expiration d’un délai de six mois à compter de l’achèvement de 
la construction. 

L’ACQUEREUR déclare que le notaire soussigné l’a parfaitement informé qu'il 
devra effectuer, lors de l’achèvement de la construction, la déclaration d'achèvement 
des travaux dite "déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux 
(DAACT)", document obligatoire permettant de signaler à l'administration 
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l'achèvement des travaux et la conformité de la construction avec le permis de 
construire et la déclaration préalable. 

 
L'ACQUEREUR est également informé que, selon l'état du terrain, il devra 

obtenir préalablement au permis de construire, un permis de démolir et une 
autorisation de défrichement. 

 

Etude géotechnique 

Pour information, les articles suivants du Code de la construction et de 
l'habitation sont littéralement rapportés : 

• Article L 112-22 : 

"Avant la conclusion de tout contrat ayant pour objet des travaux de 
construction ou la maîtrise d’œuvre d’un ou de plusieurs immeubles à usage 
d’habitation ou à usage professionnel et d’habitation ne comportant pas plus de deux 
logements, le maître d’ouvrage transmet l’étude mentionnée à l’article L 112-21 du 
présent Code aux personnes réputées constructeurs de l’ouvrage, au sens de l’article 
1792-1 du Code civil. 

Lorsque cette étude n’est pas annexée au titre de propriété du terrain, il 
appartient au maître d’ouvrage de fournir lui-même une étude géotechnique préalable 
équivalente ou une étude géotechnique prenant en compte l’implantation et les 
caractéristiques du bâtiment. 

Les contrats prévus au premier alinéa du présent article précisent que les 
constructeurs ont reçu un exemplaire de l’étude géotechnique fournie par le maître 
d’ouvrage et, le cas échéant, que les travaux qu’ils s’engagent à réaliser ou pour 
lesquels ils s’engagent à assurer la maîtrise d’œuvre intègrent les mesures rendues 
nécessaires par le risque de mouvement de terrain différentiel consécutif à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols." 

• Article L 112-23 : 

"Lorsqu’un contrat a pour objet des travaux de construction ou la maîtrise 
d’œuvre d’un ou de plusieurs immeubles à usage d’habitation ou à usage 
professionnel et d’habitation ne comportant pas plus de deux logements, le 
constructeur de l’ouvrage est tenu : 

1° Soit de suivre les recommandations d’une étude géotechnique fournie par 
le maître d’ouvrage ou que le constructeur fait réaliser par accord avec le maître 
d’ouvrage, qui prend en compte l’implantation et les caractéristiques du bâtiment ; 

2° Soit de respecter des techniques particulières de construction définies par 
voie réglementaire. 

Si l’étude géotechnique indique l’absence de risque de mouvement de terrain 
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols, le constructeur 
n’est pas tenu par cette obligation." 

 
Le décret n° 2019-1223 du 25 novembre 2019 définit les techniques 

particulières de construction applicables, dans les zones exposées au phénomène de 
mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des 
sols, aux constructeurs ayant conclu un contrat ayant pour objet des travaux de 
construction ou la maîtrise d'œuvre d'un ou de plusieurs immeubles à usage 
d'habitation ou à usage professionnel et d'habitation ne comportant pas plus de deux 
logements. 

Ces constructeurs sont en effet tenus soit de suivre les recommandations de 
l'étude géotechnique de conception qui, contrairement à l'étude géotechnique 
préalable, n'est pas obligatoire, soit d'appliquer les techniques de construction 
prévues par le présent décret. 

 

Raccordement aux réseaux 

Les frais de raccordement aux réseaux de distribution, notamment d’eau s'il 
existe, et d’électricité de la construction à édifier par l'ACQUEREUR, dans la mesure 
où le raccordement n’existerait pas à ce jour, seront intégralement supportés par ce 
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dernier, et à défaut de réseau d'assainissement collectif ce seront les frais de création 
d’un dispositif d’assainissement individuel qui seront à supporter par lui, et également 
le ou les taxes afférentes. 

 

Assurance-construction 

L'ACQUEREUR reconnaît avoir été averti par le notaire soussigné de 
l'obligation qui est faite par les dispositions des articles L 241-1 et L 242-1 du Code 
des assurances, de souscrire dès avant toute ouverture du chantier de construction 
et/ou travaux de gros-œuvre ou de second-œuvre, une assurance garantissant le 
paiement des travaux de réparation des dommages relevant de la garantie décennale, 
ainsi qu'une assurance couvrant sa responsabilité au cas où il interviendrait dans la 
construction en tant que concepteur, entrepreneur ou maître d'œuvre, et que l'acte de 
réception des travaux est le point de départ du délai de responsabilité, délai pendant 
lequel l'assurance devra garantir les propriétaires successifs. 

Il devra donc effectuer toutes les démarches nécessaires pour bénéficier de 
ce type d’assurance et se faire remettre par l'assureur le modèle d'attestation 
d'assurance comprenant les mentions minimales prévues par l'article L 243-2 du Code 
des assurances. 

 

Dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage 

Le notaire soussigné a informé l’ACQUEREUR qu’un dossier d’intervention 
ultérieure sur l’ouvrage tel que visé par l’article L 4532-97 du Code du travail devra lui 
être remis par le coordonnateur des travaux lors de la réception de ceux-ci, et que ce 
dossier devra être transmis, lors de la prochaine mutation au nouveau propriétaire et 
un exemplaire devra être annexé à l’acte constatant cette mutation. 

Toutefois, le notaire précise que ce dossier n’est pas obligatoire lorsque la 
construction est affectée à l’usage personnel du propriétaire, de son conjoint ou de 
ses ascendants ou descendants. 

 

Conservation des factures des travaux 

Le notaire rappelle à l’ACQUEREUR la nécessité de conserver les factures 
des travaux et achats de matériaux, ainsi que tous autres documents s’y rapportant, 
notamment pour le cas de revente et éventuellement pour la mise en œuvre de 
l’assurance dommages-ouvrage dans le cadre de la garantie décennale. 

 

CONTRAT DE CONSTRUCTION D’UNE MAISON INDIVIDUELLE - INFORMATION 

Le notaire rappelle à l’ACQUEREUR l’obligation faite à son constructeur de lui 
remettre lors de la signature du contrat de construction d’une maison individuelle la 
notice d’information établie conformément au modèle-type tel que défini par l’arrêté du 
28 novembre 1991. 

Cette notice est destinée à informer l’ACQUEREUR de ses droits et 
obligations en application de la loi numéro 90-1129 du 19 décembre 1990 relative au 
contrat de construction d’une maison individuelle. 

  

DIAGNOSTICS 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Pour l’information des parties a été dressé ci-après le tableau du dossier de 
diagnostics techniques tel que prévu par les articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la 
construction et de l’habitation, qui regroupe les différents diagnostics techniques 
immobiliers obligatoires en cas de vente selon le type d’immeuble en cause, selon sa 
destination ou sa nature, bâti ou non bâti.  
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Objet Bien concerné Elément à 
contrôler 

Validité 

Plomb Si immeuble 
d’habitation (permis de 
construire antérieur au 
1er janvier 1949) 

Peintures Illimitée ou un an 
si constat positif 

Amiante Si immeuble (permis de 
construire antérieur au 
1er juillet 1997) 

Parois verticales 
intérieures, enduits, 
planchers, plafonds, 
faux-plafonds, 
conduits, 
canalisations, 
toiture, bardage, 
façade en plaques 
ou ardoises 

Illimitée sauf si 
présence 
d'amiante 
détectée 
nouveau contrôle 
dans les 3 ans 

Termites Si immeuble situé dans 
une zone délimitée par 
le préfet 

Immeuble bâti ou 
non mais 
constructible 

6 mois 

Gaz Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans 

Etat des appareils 
fixes et des 
tuyauteries 

3 ans 

Risques Si immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 

Performance 
énergétique 

Si immeuble équipé 
d’une installation de 
chauffage 

Consommation et 
émission de gaz à 
effet de serre 

10 ans 

Electricité Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans 

Installation 
intérieure : de 
l’appareil de 
commande aux 
bornes 
d’alimentation 

3 ans 

Assainissement Si immeuble 
d’habitation non 
raccordé au réseau 
public de collecte des 
eaux usées 

Contrôle de 
l’installation 
existante  

3 ans 

Mérules Si immeuble bâti dans 
une zone prévue par 
l’article L 133-8 du 
Code de la construction 
et de l’habitation 

Immeuble bâti 6 mois 

ERP Immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques – 
Information relative à la 
pollution des sols 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 

Bruit Si immeuble 
d’habitation ou 
professionnel et 
d’habitation dans une 
zone prévue par l’article 
L 112-6 du Code de 
l’urbanisme 

Immeuble bâti  La durée du plan 

 
Il est fait observer : 
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• que les diagnostics "plomb" "gaz" et "électricité" ne sont requis que pour les 
immeubles ou parties d'immeubles à usage d'habitation ; 

• que le propriétaire des lieux, ou l'occupant s'il ne s'agit pas de la même 
personne, doit permettre au diagnostiqueur d'accéder à tous les endroits 
nécessaires au bon accomplissement de sa mission, à défaut le propriétaire 
des lieux pourra être considéré comme responsable des conséquences 
dommageables dues au non-respect de cette obligation ; 

• qu'en l'absence de l'un de ces diagnostics en cours de validité au jour de la 
signature de l'acte authentique de vente, et dans la mesure où ils sont exigés 
par leurs réglementations particulières, le vendeur ne pourra s'exonérer de la 
garantie des vices cachés correspondante. 

 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Plomb 

L'immeuble a été construit depuis le 1er janvier 1949, en conséquence il 
n’entre pas dans le champ d’application des dispositions des articles L 1334-5 et 
suivants du Code de la santé publique relatifs à la lutte contre la présence de plomb. 

 

Amiante 

L’article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique commande 
au VENDEUR de faire établir un état constatant la présence ou l’absence de 
matériaux ou produits de la construction contenant de l’amiante. 

Cet état s’impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été 
délivré avant le 1er juillet 1997. 

 
L’immeuble a fait l’objet d’un permis de construire délivré postérieurement au 

30 juin 1997 dont une copie est annexée, par suite, les dispositions susvisées n’ont 
pas vocation à s’appliquer aux présentes. 

 

Termites 

Le VENDEUR déclare : 

• qu’à sa connaissance le BIEN n’est pas infesté par les termites ; 

• qu'il n'a lui-même procédé ni fait procéder par une entreprise à un traitement 
curatif contre les termites ; 

• qu’il n’a reçu du maire aucune injonction de rechercher des termites ou de 
procéder à des travaux préventifs ou d’éradication ; 

• que le BIEN n’est pas situé dans une zone contaminée par les termites. 

 

Mérules 

Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 
présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se 
développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide. 

 
Le BIEN ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 

risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral. 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir constaté l'existence de zones de 

condensation interne, de moisissures ou encore de présence d'effritements ou de 
déformation dans le bois ou l'existence de filaments blancs à l'aspect cotonneux, tous 
des éléments parmi les plus révélateurs de la potentialité de la présence de ce 
champignon. 
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Contrôle de l’installation de gaz 

Conformément aux dispositions de l’article L 134-6 du Code de la construction 
et de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 
installation intérieure de gaz réalisée depuis plus de quinze ans doit être précédée 
d’un diagnostic de celle-ci. 

 
Les parties déclarent que le BIEN ne possède pas d'installation intérieure de 

gaz. 
 

Contrôle de l’installation intérieure d’électricité 

Conformément aux dispositions de l’article L 134-7 du Code de la construction 
et de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 
installation intérieure d'électricité réalisée depuis plus de quinze ans doit être 
précédée d’un diagnostic de celle-ci.  

 
Le VENDEUR déclare que le BIEN ne possède pas d'installation intérieure 

d’électricité. 
 

Diagnostic de performance énergétique 

Le diagnostic de performance énergétique contenu aux articles L 134-1 et 
suivants du Code de la construction et de l’habitation n’a pas été établi. 

Il est précisé que l’ACQUEREUR n’entend pas se prévaloir à l’encontre du 
VENDEUR de l’absence de ce diagnostic car celui-ci :  

• n’a qu’un but informatif comme constituant l’un des dispositifs du Plan Climat 
destiné à renforcer les économies d’énergie et réduire les émissions de gaz à 
effet de serre dans le domaine du bâtiment ; 

• ne constitue pas une garantie contractuelle. 

Par suite il dispense le VENDEUR de sa production, déclarant s’être 
suffisamment procuré, lors de ses visites et consultations, les renseignements 
nécessaires à l’effet d’estimer tant la consommation réelle d’énergie compte tenu de 
l’usage projeté, que les travaux à effectuer pour obtenir une meilleure performance et 
une moindre déperdition. 

 

Zone de bruit - Plan d’exposition au bruit des aérodromes  

L’immeuble ne se trouve pas dans une zone de bruit définie par un plan 
d’exposition au bruit des aérodromes, prévu par l’article L 112-6 du Code de 
l’urbanisme. 

 

Radon 

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de 
l'exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants. 

Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la 
croûte terrestre.  

Il est présent partout à la surface de la planète et provient surtout des sous-
sols granitiques et volcaniques ainsi que de certains matériaux de construction.  

Le radon peut s’accumuler dans les espaces clos, notamment dans les 
maisons. Les moyens pour diminuer les concentrations en radon dans les maisons 
sont simples : 

• aérer et ventiler les bâtiments, les sous-sols et les vides sanitaires, 

• améliorer l’étanchéité des murs et planchers. 

L’activité volumique du radon (ou concentration de radon) à l’intérieur des 
habitations s’exprime en becquerel par mètre cube (Bq/m3).  
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L'article L 1333-22 du Code de la santé publique dispose que les propriétaires 
ou exploitants d'immeubles bâtis situés dans les zones à potentiel radon où 
l'exposition au radon est susceptible de porter atteinte à la santé sont tenus de mettre 
en œuvre les mesures nécessaires pour réduire cette exposition et préserver la santé 
des personnes.  

Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire 
national est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 
d’exhalation du radon des sols :  

• Zone 1 : zones à potentiel radon faible. 

• Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 
géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 
bâtiments. 

• Zone 3 : zones à potentiel radon significatif.  

 
L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 

d'information s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3. 
 
La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté 

du 27 juin 2018. 
 
La commune se trouvant en zone 1, l'obligation d'information n'est pas 

nécessaire. 
 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Etat des risques et pollutions 

Un état des risques et pollutions délivré via le site internet NOTA RISQUES 
URBA.FR le 2 juin 2021 fondé sur les informations mises à disposition par arrêté 
préfectoral est joint. 

A cet état sont joints : 

• la cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec 
localisation de l'immeuble concerné sur le plan cadastral. 

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune.  

Plan de prévention des risques naturels 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques naturels. 
 

Plan de prévention des risques miniers 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques miniers. 
 

Plan de prévention des risques technologiques 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques technologiques. 
 

Sismicité 
L'immeuble est situé dans une zone 1 TRES FAIBLE. 
 

Radon 
L'immeuble n'est pas situé dans une commune à potentiel radon classée en 

niveau 3. 
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Secteur d'information sur les sols 
Des secteurs d'information sur les sols comprenant les terrains où la 

connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement 
d'usage, la réalisation d'études de sols et de mesures de gestion de la pollution pour 
préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l'environnement peuvent 
être crées conformément aux dispositions de l'article L 125.6 du Code de 
l'environnement. 

 
Il n'existe pas actuellement de secteur d'information sur les sols créé par 

arrêté préfectoral ni projeté. 
 

Absence de sinistres avec indemnisation 
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 
 

• La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 
services (BASIAS). 

• La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
(BASOL). 

• La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(GEORISQUES). 

• La base des installations classées soumises à autorisation ou à 
enregistrement du ministère de l'environnement, de l’énergie et de la mer.  

Une copie de ces consultations est annexée. 
 

VESTIGES ARCHEOLOGIQUES 
L'ACQUEREUR reconnaît avoir été informé par le notaire soussigné des 

dispositions des articles L. 541-1 et suivants du Code du patrimoine relatives au 
régime de propriété du patrimoine archéologique qui prévoient : 

- En ce qui concerne les biens archéologiques immobiliers : 
*que par exception à l'article 552 du Code civil, les biens archéologiques 

immobiliers qui pourraient éventuellement être découverts sur son terrain 
appartiendraient à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations de fouilles 
archéologiques ou en cas de découverte fortuite.  

* Que l'Etat versera au propriétaire du fonds où est situé le bien une indemnité 
destinée à compenser le dommage qui peut lui être occasionné pour accéder audit 
bien. 

* Que si le bien est découvert fortuitement et qu'il donne lieu à une 
exploitation, l'exploitant devra verser à l'inventeur une indemnité forfaitaire ou, à 
défaut, intéresser ce dernier au résultat de l'exploitation du bien. L'indemnité forfaitaire 
et l'intéressement étant calculés en relation avec l'intérêt archéologique de la 
découverte. 

- En ce qui concerne les biens archéologiques mobiliers : 
*que par exception aux articles 552 et 716 du Code civil, les biens 

archéologiques mobiliers qui pourraient éventuellement être découverts sur son 
terrain appartiendraient à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations de fouilles 
archéologiques ou en cas de découverte fortuite, à compter de la reconnaissance de 
l'intérêt scientifique justifiant leur conservation.  
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* Que si les biens archéologiques mobiliers mis au jour constituent un 
ensemble cohérent dont l'intérêt scientifique justifie la conservation dans son intégrité, 
l'autorité administrative en fera sa reconnaissance et la notifiera au propriétaire. 

* Que toute aliénation à titre onéreux ou gratuit d'un bien archéologique 
mobilier ou d'un ensemble, ainsi que toute division par lot ou pièce d'un tel ensemble, 
est soumise à déclaration préalable auprès des services de l'Etat chargés de 
l'archéologie. 

  
ENVIRONNEMENT 

Le Notaire informe les parties des dispositions de l’article L 514-20 du Code 
de l’environnement ci-après relatées : 

« Lorsqu’une installation soumise à autorisation a été exploitée sur un terrain, 
le vendeur de ce terrain est tenu d’en informer par écrit l’acheteur ; il l’informe 
également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers ou inconvénients importants 
qui résultent de l’exploitation. 

Si le vendeur est l’exploitant de l’installation, il indique également par écrit à 
l’acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances 
chimiques ou radioactives. L’acte de vente atteste de l’accomplissement de cette 
formalité. 

A défaut, l’acheteur a le choix de poursuivre la résolution de la vente ou de se 
faire restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la remise en état du site aux 
frais du vendeur, lorsque le coût de cette remise en état ne paraît pas disproportionné 
par rapport au prix de vente. » 

En outre, le Notaire soussigné rappelle qu’il convient également de 
s’intéresser à la question du traitement des terres qui seront excavées. Elles 
deviennent alors des meubles et, si elles sont polluées, seront soumises à la 
réglementation des déchets. Elles devront, à ce titre, faire l’objet d’une évacuation 
dans une décharge de catégorie 1, 2 ou 3 selon leur degré de pollution (loi n° 75-633 
du 15 Juillet 1975 et loi n° 92-646 du 13 Juillet 1992 relative à l’élimination des 
déchets). 

Le VENDEUR déclare : 
- ne pas avoir personnellement exploité une installation soumise à autorisation 

sur les lieux objet des présentes ; 
- ne pas connaître l’existence de déchets considérés comme abandonnés au 

sens de l’article 3 de la loi n° 75-633 du 15 Juillet 1975 ; 
- qu’à sa connaissance :  

- l’activité exercée dans l’immeuble objet des présentes n’a pas entraîné 
la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives visées par 
l’article L 514-20 du Code de l’environnement ; 

- le bien n’est frappé d’aucune pollution susceptible de résulter 
notamment de l’exploitation actuelle ou passée ou de la proximité d’une installation 
soumise à autorisation (loi n° 92-646 du 13 Juillet 1992) ; 

- il n’a jamais été déposé ni utilisé sur le terrain ou enfoui dans celui-ci de 
déchets ou substances quelconques telles que, par exemple, amiante, 
polychlorobiphényles, polychloroterphényles directement ou dans des appareils ou 
installations pouvant entraîner des dangers ou inconvénients pour la santé de 
l’environnement ; 

- il n’a jamais été exercé sur les lieux dont il s’agit ou les lieux voisins 
d’activités entraînant des dangers ou inconvénients pour la santé de l’environnement 
(air, eaux superficielles ou souterraines, sols ou sous-sols par exemple), notamment 
celles visées par la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 relative aux installations classées 
pour la protection de l’environnement ; 

- il ne s'est pas produit d’incident ou accident présentant un danger pour 
la sécurité civile, la qualité, la conservation ou la circulation des eaux, selon les 
dispositions de l’article 18 de la loi sur l’eau du 3 Janvier 1972. 

- qu’il n’a pas reçu de l’administration, sur le fondement de l’article 1er de la loi 
n° 76-663 sus-visée, en sa qualité de “ détenteur ”, aucune injonction de faire des 
travaux de remise en état de l’immeuble ; 
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- qu’il ne dispose pas d’information lui permettant de supposer que les lieux 
ont supporté, à un moment quelconque, une installation classée ou, encore, d’une 
façon générale, une installation soumise à déclaration ou à enregistrement. 

- qu’il n’a pas connaissance d’incident ou accident présentant un danger pour 
la sécurité civile, la qualité, la conservation ou la circulation des eaux, selon les 
dispositions de l’article 18 de la loi sur l’eau du 3 Janvier 1972. 

S’il se révèle que les lieux dont il s’agit figurent sur la liste des installations 
classées, le VENDEUR fera son affaire, à ses frais, de les faire sortir de ce répertoire 
et de les remettre en état au sens de l’article L 512-17 du Code de l'environnement. » 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Le VENDEUR est devenu propriétaire de la façon suivante :  
 
Acquisition de la maison du cil suivant acte reçu par Maître Jacques 

LEMOINE notaire à VERMAND, le 28 juin 2017 .  
Le prix a été payé comptant. 
Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de PERONNE le 26 

juillet 2017, volume 2017P, numéro 1804. 
 

ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE 
Ledit BIEN appartient au VENDEUR pour l'avoir acquis de : 
 
1°) Madame Marie, Louise, Agnès NOLET, retraitée, veuve de  Monsieur 

François DE BUYSER, demeurant à ESSIGNY LE PETIT (02100), 579 rue de Saint-
Quentin. 

N'ayant pas conclu de pacte civil de solidarité.  
Née à BEVEREN SUR LYS (BELGIQUE), le 23 mars 1919. 
De nationalité Française.  
 
2°) Madame Marie-Françoise DE BUYSER, sans profession, épouse de  

Monsieur André, Lucien, Jean FREJAT, demeurant à ESSIGNY LE PETIT (02100), 
555 rue de Saint-Quentin.  

Née à BAIZIEUX (80300), le 24 mai 1944. 
De nationalité Française.  
Mariée sous le régime de la séparation de biens pure et simple aux termes de 

son contrat de mariage reçu par Maître COTU notaire à MONTDIDIER le 7 janvier 
1976 préalable à son union célébrée à la mairie de SAINT QUENTIN (02100), le 9 
janvier 1976 ; ledit régime n'ayant subi aucune modification contractuelle ou judiciaire 
postérieure, ainsi déclaré. 

Etant ici précisé que : 
- Madame Marie-Françoise DE BUYSER est divorcée en premières noces de 

Monsieur Christian RUCKEBUSCH.  
 
3°) Monsieur Jacques, Jean, Marie DE BUYSER, Maître de Conférence, 

époux de  Madame Marie-Laure, Hélène MALINET, demeurant à CLAMART (92140), 
13 rue du Château.  

Né à MEAULTE (80810), le 24 mai 1946. 
De nationalité Française.  
Marié sous le régime légal de la communauté d'acquêts à défaut de contrat de 

mariage préalable à son union célébrée à la mairie de MONTROUGE (92120), le 11 
mai 1974 ; ledit régime n'ayant subi aucune modification contractuelle ou judiciaire 
postérieure, ainsi déclaré.  

 
4°) Madame Marie, Josée DE BUYSER, médecin, épouse de  Monsieur 

Christian, Ferdinand, Léon BEUGNET, demeurant à SAMATAN (32130), 2 Avenue de 
Lombez.  

Née à MEAULTE (80810), le 9 septembre 1948. 
De nationalité Française.  
Mariée sous le régime légal de la communauté d'acquêts à défaut de contrat 

de mariage préalable à son union célébrée à la mairie de SAINT SEBASTIEN SUR 
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LOIRE (44230), le 4 février 1989 ; ledit régime n'ayant subi aucune modification 
contractuelle ou judiciaire postérieure, ainsi déclaré. 

Etant ici précisé que : 
- Madame Marie DE BUYSER est divorcée en premières noces de Monsieur 

Patrick GUFFROY.  
 
Suivant acte reçu par Maître LEMOINE, Notaire à VERMAND, le 23 novembre 

2015, publié au service de la publicité foncière de PERONNE, le 28 décembre 2015, 
volume 2015P, numéro 2680. 

 
ORIGINE DE PROPRIETE PLUS ANTERIEURE 

L'immeuble appartenait au vendeur par suite du retrait et de l'attribution qui lui 
en a été faite de l'actif de la société dénommée SCI DERRIERE LES HAIES, société 
civile immobilière dont le siège est à MEAULTE (80810), 107 Grande Rue, 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés d'AMIENS sous le numéro 
790.176.390 suivant acte de ce jour reçu par Maître Jacques LEMOINE, notaire 
soussigné. 

Une expédition de cet acte sera publiée au service de la publicité foncière 
d'AMIENS. 

 
Antérieurement, l'immeuble objet des présentes appartenaient à la SCI 

DERRIERE LES HAIES, susnommée, par l'apport qu'en avait fait les consorts DE 
BUYSER, dans les mêmes proportions que celles précédemment indiquées suivant 
acte en date du 26 décembre 2012 reçu par Maître Guy CARPENTIER, notaire 
associé à NESLES, dont une expédition a été publiée au service de la publicité 
foncière d'AMIENS le 25 janvier 2013 volume 2013P numéro 195. 

 
La valeur de l'apport avait été estimée à SEPT CENT QUATRE VINGT DIX 

HUIT MILLE EUROS (798.000,00 €). 
 

ORIGINE DE PROPRIETE TRENTENAIRE 

Les parties déclarent dispenser le notaire soussigné d'annexer une note sur 
l'origine de propriété antérieure. 

 

NEGOCIATION DIRECTE ENTRE LES PARTIES 

Les parties déclarent que les conventions ont été négociées directement entre 
elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire. 

Si cette déclaration se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 
intermédiaire seraient à la charge des auteurs de la déclaration inexacte. 

 

MODALITES DE DELIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE 

Le notaire rédacteur n'adressera, à l'attention de l'ACQUEREUR, une copie 
authentique des présentes qu'en cas de demande expresse de ce dernier, de son 
mandataire, de son notaire, ou de son ayant droit. 

Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des 
présentes, une copie scannée de l'acte si l'acte a été signé sur support papier, ou une 
copie de l'acte électronique s'il a été signé sous cette forme. 

 
Cet envoi se fera par courriel à l'adresse ou aux adresses électronique(s) 

suivante(s) :  
GEOXIA NORD OUEST: Regis.FERNANDES@geoxia.fr 
 
L'ACQUEREUR donne son agrément à ces modalités de délivrance. 
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CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. 
Elles affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du 
contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui. 

 

MEDIATION 

Les parties sont informées qu’en cas de litige entre elles ou avec un tiers, 
elles pourront, préalablement à toute instance judiciaire, le soumettre à un médiateur 
qui sera désigné et missionné par le Centre de médiation notariale dont elles 
trouveront toutes les coordonnées et renseignements utiles sur le site : 
https://www.mediation.notaires.fr. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Les parties élisent domicile : 

• en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs 
suites, 

• en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant. 

 

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété entre les parties, chacune 
pourra se faire délivrer, à ses frais, ceux dont elle pourrait avoir besoin, et sera 
subrogée dans tous les droits de l’autre partie à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l’ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse du siège social en tête des présentes. 

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à l’adresse en tête des 
présentes. 

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des 
présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 
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AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 

 

DEMANDE DE RESTITUTION – AUTORISATION DE DESTRUCTION DES 
DOCUMENTS ET PIECES 

Les originaux des documents et pièces remis par les parties au notaire leur 
seront restitués, si elles en font la demande expresse dans le délai d'un mois à 
compter des présentes. 

A défaut, les parties autorisent l'office notarial à détruire ces documents et 
pièces, et notamment tout avant-contrat sous signature privée pouvant avoir été établi 
en vue de la conclusion du présent acte, considérant que celui-ci contient l'intégralité 
des conventions auxquelles elles ont entendu donner le caractère d'authenticité. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants 
: 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 



 
 

27 

personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 

 
 



Mme DAL Séverine a 
signé
à VERMAND 
le 14 juin 2021

Mme MARCOTTE 
Nathalie agissant en 
qualité de représentant 
 a signé

à VERMAND 
le 14 juin 2021

Melle GUIMARAES 
Fiona représentant de 
la société dénommée 
GEOXIA NORD OUEST a 
signé

à VERMAND 
le 14 juin 2021

et le notaire Me JOINT 
ALEXANDRA a signé

à VERMAND 
L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN  
LE QUATORZE JUIN

















































Demande de renseignements n° 8004P04 
2021H958

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document(*) qui contient les éléments suivants: 

          - Les copies des fiches hypothécaires pour la période de publication antérieure à FIDJI : du 01/01/1956  au 01/05/2001
                      [ x ] Il n'existe au fichier immobilier que les seules formalités figurant sur les 6 faces de copies de fiches ci-jointes, 

          - Le relevé des formalités publiées pour la période de publication sous FIDJI : du 02/05/2001 au 01/12/2020 (date de mise à jour fichier)
                      [ x ] Il n'existe que les 11 formalités indiquées dans l'état réponse ci-joint,

         - Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande :
            du 02/12/2020 au 11/02/2021 (date de dépôt de la demande)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité indiquée au registre des dépôts concernant les immeubles requis.

A PERONNE, le 12/02/2021
             Pour le Service de la Publicité Foncière,
             Le comptable des finances publiques,
                                        Christophe TRUPIN
(*) Le nombre de page(s) total figure en fin de document

Cet état est dématérialisé et transmis par Télé@ctes.

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les données vous concernant, auprès du Service 
de la Publicité Foncière, un droit d'accès et un droit de rectification.

PERONNE
Demande de renseignements n° 8004P04 2021H958 (45)
déposée le 11/02/2021, par Maître LEMOINE MAXIME ET JOINT A.

Numéro de dossier Télé@ctes : 202101189043

Réf. dossier : FG1002203GANA020218332 - HF VTE M DELHAYE ET MME STROBB

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

CERTIFICAT
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RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1956 AU 01/12/2020

Date de dépôt : 

Date de dépôt : 

Date de dépôt : 

Nature de l'acte : 

Nature de l'acte : 

Nature de l'acte : 

DEPOT PIECES DE LOTISSEMENT

PROCES-VERBAL DU CADASTRE N° 3100

RESILIATION DE BAIL

Rédacteur :

Rédacteur :

Rédacteur :

NOT CARPENTIER  * / NESLE

ADM CDIF PERONNE / PERONNE

NOT CARPENTIER G. / NESLE

15/10/2003

15/10/2003

12/04/2006

8004P04 2003P2712

8004P04 2003P2714

8004P04 2006P1189

Date de l'acte : 18/09/2003

Date de l'acte : 15/10/2003

Date de l'acte : 24/02/2006

Référence d'enliassement : 

Référence d'enliassement : 

Référence d'enliassement : 

N° d'ordre : 1

N° d'ordre : 2

N° d'ordre : 3

Disposition n° 1 de la formalité 8004P04 2003P2712 : DEPOT DE PIECES ET CAHIER DES CHARGES
ARRETE DE LOTISSEMENT :

LES CONSORTS DE BUYSER ONT SOLLICITE DE LA DDE UNE AUTORISATION  DE LOTIR

CETTE AUTORISATION LEUR A ETE ACCORDEE PAR ARRETE DE MONSIEUR LE MAIRE DE LA VILLE DE MEAULTE A LA DATE DU 13/12/2002
CET ARRETE AUTORISE LA CREATION DE 5 LOTS CONSTRUCTIBLES

LOT 1  SECTION  C 324
LOT 2  SECTION  C 325
LOT 3  SECTION  C 326
LOT 4  SECTION  C 327
LOT 5  SECTION  C 328

LE SURPLUS  C 323 ET 329 N ' ETANT PAS INCLUS DANS CETTE OPERATION DE LOTISSEMENT

Disposition n° 1 de la formalité 8004P04 2003P2714 : DIVISON DE PARCELLES

Commune Pfx Sect Plan Vol Lot
Immeuble Mère

Commune Pfx Sect Plan Vol Lot
Immeuble Fille

MEAULTE C 317 MEAULTE C 323 à 329

Complément : ARRETE DE LOTISSEMENT:

5 lots constructibles C 324 à 328

c 323 et 329 surplus
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RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1956 AU 01/12/2020

Date de dépôt : 

Nature de l'acte : APPORT ET DIVISION
Rédacteur : SCP Guy CARPENTIER / NESLE

25/01/2013 8004P04 2013P195 Date de l'acte : 26/12/2012Référence d'enliassement : N° d'ordre : 4

Numéro Désignation des Personnes Date de Naissance ou N° d'identité
Bailleurs

DE BUYSER
DE BUYSER
DE BUYSER
NOLET

1
2
3
5

24/05/1944
24/05/1946
09/09/1948
23/03/1919

Numéro Désignation des Personnes Date de Naissance ou N° d'identité
Preneurs

DESMIS4 21/04/1961

Preneurs Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot

Immeubles

 C  13
 C  329
 ZM 33 à  ZM 34
 ZM 39 à  ZM 43
 ZP 27 à  ZP 29

MEAULTEPE4

DI : Droits Indivis  CO : Constructions  DO : Domanier  EM : Emphytéote  NI : Nue-propriété en indivision  NP : Nue-propriété  OT : Autorisation d'occupation temporaire  PE : Preneur  PI : 
Indivision en pleine propriété  PR : Preneur bail à réhabilitation  SO : Sol  TE : Tenuyer  TP : Toute propriété  TR : Tréfond  UH : Droit d'usage et d'habitation  UI : Usufruit en indivision  US 
: Usufruit  

Complément  : LES PARCELLES: ZM 33 -34 ET ZP 27 APPARTIENNENT A DE BUYSER  NEE LE 24/05/1944
LES PARCELLES :C 13- ZM 39 ET 40  - ZP 28 APPARTIENNENT A DEBUYSER NE LE 24/05/1946
LES PARCELLES : ZM 41-42-43 ET ZP 29 APPARTIENNENT A DE BUYSER NEE LE 09/09/1948
LA PARCELLE C 329 APPARTIENT AUX CONSORTS DE BUYSER
TOUTES LES PARCELLES SOUS L ' USUFRUIT DE NOLET NEE LE 23/03/1919
FERMAGE RESTANT A COURIR: 79272,41 euros

Disposition n° 1 de la formalité 8004P04 2006P1189 : RESILIATION DU BAIL VOL 4923 N° 36

Disposition n° 1 de la formalité 8004P04 2013P195 : DIVISION DE PARCELLE
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RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1956 AU 01/12/2020

Date de dépôt : 

Nature de l'acte : ACTE COMPLEMENTAIRE ET RECTIFICATIF DE STATUTS
Rédacteur : SCP Guy Carpentier / NESLE

25/01/2013 8004P04 2013P196 Date de l'acte : 24/01/2013Référence d'enliassement : N° d'ordre : 5

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

Disposant, Donateur

DE BUYSER
DE BUYSER
DE BUYSER
NOLET

1
2
3
4

24/05/1944
24/05/1946
09/09/1948
23/03/1919

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

Bénéficiaire, Donataire

DERRIERE LES HAIES5  790 176 390

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot

Immeubles

 C  355MEAULTETP5

DI : Droits Indivis  CO : Constructions  DO : Domanier  EM : Emphytéote  NI : Nue-propriété en indivision  NP : Nue-propriété  OT : Autorisation d'occupation temporaire  PE : Preneur  PI :
Indivision en pleine propriété  PR : Preneur bail à réhabilitation  SO : Sol  TE : Tenuyer  TP : Toute propriété  TR : Tréfond  UH : Droit d'usage et d'habitation  UI : Usufruit en indivision  US
: Usufruit  

Prix / évaluation : 798.000,00 EUR

Complément : Après division de la parcelle C 329 en :
     - C 355 objet des présentes
     - C 356 restant la propriété des consorts DE BUYSER - NOLET

Disposition n° 2 de la formalité 8004P04 2013P195 : APPORT

Commune Pfx Sect Plan Vol Lot
Immeuble Mère

Commune Pfx Sect Plan Vol Lot
Immeuble Fille

MEAULTE C 329 MEAULTE C 355 à 356
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RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1956 AU 01/12/2020

Date de dépôt : 

Date de dépôt : 

Nature de l'acte : 

Nature de l'acte : 

RETRAIT D'ACTIF

VENTE

Rédacteur :

Rédacteur :

NOT LEMOINE  JACQUES / VERMAND

NOT LEMOINE  JACQUES / VERMAND

28/12/2015

28/12/2015

8004P04 2015P2679

8004P04 2015P2680

Date de l'acte : 23/11/2015

Date de l'acte : 23/11/2015

Référence d'enliassement : 

Référence d'enliassement : 

N° d'ordre : 6

N° d'ordre : 7

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

Disposant, Donateur

DERRIERE LES HAIES5  790 176 390

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

Bénéficiaire, Donataire

DE BUYSER
DE BUYSER
DE BUYSER
NOLET

1
2
3
4

24/05/1944
24/05/1946
09/09/1948
23/03/1919

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot

Immeubles

 C  355

 C  355

MEAULTE

MEAULTE

NI

US

1à3

4

DI : Droits Indivis  CO : Constructions  DO : Domanier  EM : Emphytéote  NI : Nue-propriété en indivision  NP : Nue-propriété  OT : Autorisation d'occupation temporaire  PE : Preneur  PI :
Indivision en pleine propriété  PR : Preneur bail à réhabilitation  SO : Sol  TE : Tenuyer  TP : Toute propriété  TR : Tréfond  UH : Droit d'usage et d'habitation  UI : Usufruit en indivision  US
: Usufruit  

Prix / évaluation : 600.000,00 EUR

Disposition n° 1 de la formalité 8004P04 2015P2679 : RETRAIT D'ACTIF

Disposition n° 1 de la formalité 8004P04 2013P196 : ACTE COMPLEMENTAIRE
La SCI Derrière les Haies a opté, conformément à l'article 239 du CGI, de façon irrévocable, pour le régime des sociétés de capitaux.



12 Demande de renseignements n° 8004P04 2021H958

RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1956 AU 01/12/2020

Date de dépôt : 

Date de dépôt : 

Nature de l'acte : 

Nature de l'acte : 

DEPOT DE PIECES DE DIVISION CADASTRALE

VENTE

Rédacteur :

Rédacteur :

NOT LEMOINE  JACQUES / VERMAND

NOT LEMOINE  JACQUES / VERMAND

03/03/2017

26/07/2017

8004P04 2017P560

8004P04 2017P1804

Date de l'acte : 06/02/2017

Date de l'acte : 28/06/2017

Référence d'enliassement : 

Référence d'enliassement : 

N° d'ordre : 8

N° d'ordre : 9

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

Disposant, Donateur

DE BUYSER
DE BUYSER
DE BUYSER
NOLET

1
2
3
4

24/05/1944
24/05/1946
09/09/1948
23/03/1919

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

Bénéficiaire, Donataire

MAISON DU CIL SA D HLM5  585 980 022

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot

Immeubles

 C  355MEAULTETP5

DI : Droits Indivis  CO : Constructions  DO : Domanier  EM : Emphytéote  NI : Nue-propriété en indivision  NP : Nue-propriété  OT : Autorisation d'occupation temporaire  PE : Preneur  PI :
Indivision en pleine propriété  PR : Preneur bail à réhabilitation  SO : Sol  TE : Tenuyer  TP : Toute propriété  TR : Tréfond  UH : Droit d'usage et d'habitation  UI : Usufruit en indivision  US
: Usufruit  

Prix / évaluation : 600.000,00 EUR

Disposition n° 1 de la formalité 8004P04 2015P2680 : VENTE

Disposition n° 1 de la formalité 8004P04 2017P560 : DIVISION CADASTRALE

Commune Pfx Sect Plan Vol Lot
Immeuble Mère

Commune Pfx Sect Plan Vol Lot
Immeuble Fille

MEAULTE C 355 MEAULTE C 394 à 430
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RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1956 AU 01/12/2020

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

Disposant, Donateur

MAISON DU CIL SA D HLM3  585 980 022

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

Bénéficiaire, Donataire

DELHAYE
STROBBE

1
2

26/11/1987
05/10/1989

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot

Immeubles

 C  419MEAULTEPItous

DI : Droits Indivis  CO : Constructions  DO : Domanier  EM : Emphytéote  NI : Nue-propriété en indivision  NP : Nue-propriété  OT : Autorisation d'occupation temporaire  PE : Preneur  PI :
Indivision en pleine propriété  PR : Preneur bail à réhabilitation  SO : Sol  TE : Tenuyer  TP : Toute propriété  TR : Tréfond  UH : Droit d'usage et d'habitation  UI : Usufruit en indivision  US
: Usufruit  

Prix / évaluation : 53.500,00 EUR

Complément : M. DELHAYE et Mme STROBBE acquéreurs en pleine propriété à concurrence de 1/2 chacun.

Disposition n° 1 de la formalité 8004P04 2017P1804 : VENTE
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RELEVE DES FORMALITES REPORTEES SUR LES IMMEUBLES 
INTERROGES

Date de dépôt : 

Date de dépôt : 

Nature de l'acte : 

Nature de l'acte : 

DEPOT PIECES DE LOTISSEMENT

RESILIATION DE BAIL

Rédacteur :

Rédacteur :

NOT CARPENTIER  * / NESLE

NOT CARPENTIER G. / NESLE

15/10/2003

12/04/2006

8004P04 2003P2712

8004P04 2006P1189

Date de l'acte : 18/09/2003

Date de l'acte : 24/02/2006

Référence d'enliassement : 

Référence d'enliassement : 

N° d'ordre : 10

N° d'ordre : 11

Numéro Désignation des Personnes Date de Naissance ou N° d'identité
Bailleurs

DE BUYSER
DE BUYSER
DE BUYSER
NOLET

1
2
3
5

24/05/1944
24/05/1946
09/09/1948
23/03/1919

Numéro Désignation des Personnes Date de Naissance ou N° d'identité
Preneurs

DESMIS4 21/04/1961

Disposition n° 1 de la formalité 8004P04 2006P1189 : RESILIATION DU BAIL VOL 4923 N° 36

Disposition n° 1 de la formalité 8004P04 2003P2712 : DEPOT DE PIECES ET CAHIER DES CHARGES
ARRETE DE LOTISSEMENT :

LES CONSORTS DE BUYSER ONT SOLLICITE DE LA DDE UNE AUTORISATION  DE LOTIR

CETTE AUTORISATION LEUR A ETE ACCORDEE PAR ARRETE DE MONSIEUR LE MAIRE DE LA VILLE DE MEAULTE A LA DATE DU 13/12/2002
CET ARRETE AUTORISE LA CREATION DE 5 LOTS CONSTRUCTIBLES

LOT 1  SECTION  C 324
LOT 2  SECTION  C 325
LOT 3  SECTION  C 326
LOT 4  SECTION  C 327
LOT 5  SECTION  C 328

LE SURPLUS  C 323 ET 329 N ' ETANT PAS INCLUS DANS CETTE OPERATION DE LOTISSEMENT
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RELEVE DES FORMALITES REPORTEES SUR LES IMMEUBLES 
INTERROGES

Preneurs Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot

Immeubles

 C  13
 C  329
 ZM 33 à  ZM 34
 ZM 39 à  ZM 43
 ZP 27 à  ZP 29

MEAULTEPE4

DI : Droits Indivis  CO : Constructions  DO : Domanier  EM : Emphytéote  NI : Nue-propriété en indivision  NP : Nue-propriété  OT : Autorisation d'occupation temporaire  PE : Preneur  PI : 
Indivision en pleine propriété  PR : Preneur bail à réhabilitation  SO : Sol  TE : Tenuyer  TP : Toute propriété  TR : Tréfond  UH : Droit d'usage et d'habitation  UI : Usufruit en indivision  US 
: Usufruit  

Complément  : LES PARCELLES: ZM 33 -34 ET ZP 27 APPARTIENNENT A DE BUYSER  NEE LE 24/05/1944
LES PARCELLES :C 13- ZM 39 ET 40  - ZP 28 APPARTIENNENT A DEBUYSER NE LE 24/05/1946
LES PARCELLES : ZM 41-42-43 ET ZP 29 APPARTIENNENT A DE BUYSER NEE LE 09/09/1948
LA PARCELLE C 329 APPARTIENT AUX CONSORTS DE BUYSER
TOUTES LES PARCELLES SOUS L ' USUFRUIT DE NOLET NEE LE 23/03/1919
FERMAGE RESTANT A COURIR: 79272,41 euros

Disposition n° 1 de la formalité 8004P04 2006P1189 : RESILIATION DU BAIL VOL 4923 N° 36

Dernière page de la réponse à la demande de renseignements qui comporte 15 pages y compris le certificat. 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE
PERONNE
2 AVENUE CHARLES DE GAULLE
80201 PERONNE CEDEX
Téléphone : 0322847797
Mél. : spf.peronne@dgfip.finances.gouv.fr

Maître LEMOINE MAXIME ET JOINT A.
45 bis rue Charles de Gaulle
BP 4
02490 VERMAND

Vous trouverez dans la présente transmission :
 - Les désignations des immeubles et des personnes issues de votre demande et prises en compte par le serveur Télé@ctes ainsi que celles connues de Fidji pour la délivrance des formalités suivi d'un
sommaire des formalités publiées et reportées.
 - La période d'interrogation est précisée en début de document.
 - La réponse à votre demande de renseignements comportant : le certificat, les images des fiches antérieures à Fidji, le relevé des formalités publiées et le certificat de dépôt.

VOUS SOUHAITEZ DEPOSER UNE DEMANDE DE COMPLEMENTAIRE

Pour obtenir les informations complémentaires à la réponse initiale, il vous suffit d'indiquer la référence de la demande initiale(1), Fidji calculera automatiquement la date de début de la période de 
recherche(2) et reprendra l'ensemble des paramètres sur lesquels la réponse initiale a été formulée.
Pour télépublier un acte accompagné de la  demande de complementaire : la référence de la demande initiale suffit.
Même si votre acte n'entre pas dans le périmètre de Télé@ctes, une  complémentaire peut être transmise, par dossier séparé, via Télé@ctes.
Si vous ne disposez pas de Télé@ctes, vous pouvez vous procurer l’ imprimé 3240 à partir du site internet « www.impots.gouv.fr ».

VOUS SOUHAITEZ  TRANSFERER UN DOSSIER

L'état réponse initial a été délivré via Télé@ctes
Transmettez tout le fichier dématérialisé à votre confrère qui nous transmettra uniquement la référence de la réquisition initiale(1) lors du dépôt d'un acte via Télé@ctes.
ou 
L'état réponse initial a été délivré hors Télé@ctes
Transmettez tout le dossier papier (demande de renseignements, état-réponse) à votre confrère qui nous transmettra uniquement la référence de la réquisition initiale(1) lors du dépôt d'un acte via 
Télé@ctes.

NB : Une présentation des règles de délivrance des renseignements par les Services de la Publicité Foncière est diffusée sous forme d'une plaquette " La délivrance des renseignements " dont un 
exemplaire a été mis à la disposition de votre étude. Elle est également disponible sur votre intranet.
(1) La référence de la demande initiale est une information propre à Fidji, restituée automatiquement dans la  " réponse du SPF " émanant de Télé@ctes. Elle figure également en entête du certificat du 
SPF, sous le format AAAA H XXXXX  (XX), et au pied de chaque page sous le format AAAA H XXXXX.
(2) La réponse complémentaire couvre la période de la date de mise à jour fichier de la réponse initiale à la date de dépôt de la réquisition complémentaire.
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12/02/2021Date : 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N° 8004P04 2021H958

PERIODE DE CERTIFICATION : du  au 01/01/1956 11/02/2021

C 419MEAULTE523

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

IMMEUBLES PRIS EN COMPTE DANS LE SERVEUR Télé@ctes

MEAULTE  C  317

 C  329

 C  355

 C  419

  

  

  

  

  

  

  

  

523

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

IMMEUBLES RETENUS POUR ETABLIR L'ETAT REPONSE

FORMALITES PUBLIEES

N° d'ordre : 1

N° d'ordre : 2

N° d'ordre : 3

N° d'ordre : 4

date de dépôt :

date de dépôt :

date de dépôt :

date de dépôt :

15/10/2003

15/10/2003

12/04/2006

25/01/2013

références d'enliassement : 

références d'enliassement : 

références d'enliassement : 

références d'enliassement : 

8004P04 2003P2712

8004P04 2003P2714

8004P04 2006P1189

8004P04 2013P195

nature de l'acte : 

nature de l'acte : 

nature de l'acte : 

nature de l'acte : 

DEPOT PIECES DE LOTISSEMENT

PROCES-VERBAL DU CADASTRE N° 3100

RESILIATION DE BAIL

APPORT ET DIVISION

Date de l'acte : 18/09/2003

Date de l'acte : 15/10/2003

Date de l'acte : 24/02/2006

Date de l'acte : 26/12/2012
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Cette réponse vous est transmise sous forme dématérialisée à votre demande.

FORMALITES REPORTEES

N° d'ordre : 5

N° d'ordre : 6

N° d'ordre : 7

N° d'ordre : 8

N° d'ordre : 9

N° d'ordre : 10

N° d'ordre : 11

date de dépôt :

date de dépôt :

date de dépôt :

date de dépôt :

date de dépôt :

date de dépôt :

date de dépôt :

25/01/2013

28/12/2015

28/12/2015

03/03/2017

26/07/2017

15/10/2003

12/04/2006

références d'enliassement : 

références d'enliassement : 

références d'enliassement : 

références d'enliassement : 

références d'enliassement : 

références d'enliassement : 

références d'enliassement : 

8004P04 2013P196

8004P04 2015P2679

8004P04 2015P2680

8004P04 2017P560

8004P04 2017P1804

8004P04 2003P2712

8004P04 2006P1189

nature de l'acte : 

nature de l'acte : 

nature de l'acte : 

nature de l'acte : 

nature de l'acte : 

nature de l'acte : 

nature de l'acte : 

ACTE COMPLEMENTAIRE ET RECTIFICATIF DE STATUTS

RETRAIT D'ACTIF

VENTE

DEPOT DE PIECES DE DIVISION CADASTRALE

VENTE

DEPOT PIECES DE LOTISSEMENT

RESILIATION DE BAIL

Date de l'acte : 24/01/2013

Date de l'acte : 23/11/2015

Date de l'acte : 23/11/2015

Date de l'acte : 06/02/2017

Date de l'acte : 28/06/2017

Date de l'acte : 18/09/2003

Date de l'acte : 24/02/2006



Demande de renseignements n° 8004P04 

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document(*) qui contient les éléments suivants: 

          - Le relevé des formalités publiées pour la période de publication sous FIDJI : du 02/12/2020 au 11/03/2021 (date de mise à jour fichier)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité publiée au fichier immobilier,

         - Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande :
            du 12/03/2021 au 21/05/2021 (date de dépôt de la demande)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité indiquée au registre des dépôts concernant les immeubles requis.

A PERONNE, le 25/05/2021
             Pour le Service de la Publicité Foncière,
             Le comptable des finances publiques,
                                        Christophe TRUPIN
(*) Le nombre de page(s) total figure en fin de document

Cet état est dématérialisé et transmis par Télé@ctes.

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les 
données vous concernant, auprès du Service de la Publicité Foncière, un droit d'accès et un droit de rectification.

PERONNE
Demande de renseignements n° 8004P04 2021H3409 (64)
déposée le 21/05/2021, par Maître LEMOINE MAXIME ET JOINT A.

Numéro de dossier Télé@ctes : 202104068139

Réf. dossier : FG1002203GANA020241258 - HF VTE M DELHAYE ET MM

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

CERTIFICAT



1 Demande de renseignements n° 8004P04 2021H3409

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document qui contient les éléments suivants: 

          - Le relevé des formalités publiées pour la période de publication sous FIDJI : du 02/12/2020 au 11/03/2021 (date de mise à jour fichier)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité publiée au fichier immobilier,

         - Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande :
            du 12/03/2021 au 21/05/2021 (date de dépôt de la demande)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité indiquée au registre des dépôts concernant les immeubles requis.

A PERONNE, le 25/05/2021
             Pour le Service de la Publicité Foncière,
             Le comptable des finances publiques,
                                        Christophe TRUPIN

Cet état est dématérialisé et transmis par Télé@ctes.

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les données 
vous concernant, auprès du Service de la Publicité Foncière, un droit d'accès et un droit de rectification.

PERONNE

Demande de renseignements n° 8004P04 2021H3409 (64)
déposée le 21/05/2021, par Maître LEMOINE MAXIME ET JOINT A.

Numéro de dossier Télé@ctes : 202104068139

Réf. dossier : FG1002203GANA020241258 - HF VTE M DELHAYE ET MME STROBB

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

CERTIFICAT
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE
PERONNE
2 AVENUE CHARLES DE GAULLE
80201 PERONNE CEDEX
Téléphone : 0322847797
Mél. : spf.peronne@dgfip.finances.gouv.fr

Maître LEMOINE MAXIME ET JOINT A.
45 bis rue Charles de Gaulle
BP 4
02490 VERMAND

Vous trouverez dans la présente transmission :
 - Les désignations des immeubles et des personnes issues de votre demande et prises en compte par le serveur Télé@ctes ainsi que celles connues de Fidji pour la délivrance des 
formalités suivi d'un sommaire des formalités publiées et reportées.
 - La période d'interrogation est précisée en début de document.
 - La réponse à votre demande de renseignements comportant : le certificat, les images des fiches antérieures à Fidji, le relevé des formalités publiées et le certificat de dépôt.

VOUS SOUHAITEZ DEPOSER UNE DEMANDE DE COMPLEMENTAIRE

Pour obtenir les informations complémentaires à la réponse initiale, il vous suffit d'indiquer la référence de la demande initiale(1), Fidji calculera automatiquement la date de début de 
la période de recherche(2) et reprendra l'ensemble des paramètres sur lesquels la réponse initiale a été formulée.
Pour télépublier un acte accompagné de la  demande de complementaire : la référence de la demande initiale suffit.
Même si votre acte n'entre pas dans le périmètre de Télé@ctes, une  complémentaire peut être transmise, par dossier séparé, via Télé@ctes.
Si vous ne disposez pas de Télé@ctes, vous pouvez vous procurer l’ imprimé 3240 à partir du site internet « www.impots.gouv.fr ».

VOUS SOUHAITEZ  TRANSFERER UN DOSSIER

L'état réponse initial a été délivré via Télé@ctes
Transmettez tout le fichier dématérialisé à votre confrère qui nous transmettra uniquement la référence de la réquisition initiale(1) lors du dépôt d'un acte via Télé@ctes.
ou 
L'état réponse initial a été délivré hors Télé@ctes
Transmettez tout le dossier papier (demande de renseignements, état-réponse) à votre confrère qui nous transmettra uniquement la référence de la réquisition initiale(1) lors du dépôt d'un 
acte via Télé@ctes.

NB : Une présentation des règles de délivrance des renseignements par les Services de la Publicité Foncière est diffusée sous forme d'une plaquette " La délivrance des renseignements " 
dont un exemplaire a été mis à la disposition de votre étude. Elle est également disponible sur votre intranet.
(1) La référence de la demande initiale est une information propre à Fidji, restituée automatiquement dans la  " réponse du SPF " émanant de Télé@ctes. Elle figure également en entête du
certificat du SPF, sous le format AAAA H XXXXX  (XX), et au pied de chaque page sous le format AAAA H XXXXX.
(2) La réponse complémentaire couvre la période de la date de mise à jour fichier de la réponse initiale à la date de dépôt de la réquisition complémentaire.
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25/05/2021Date :

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N° 8004P04 2021H3409

PERIODE DE CERTIFICATION : du au02/12/2020 21/05/2021

C 419MEAULTE523

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

IMMEUBLES PRIS EN COMPTE DANS LE SERVEUR Télé@ctes

MEAULTE  C  419     523

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

IMMEUBLES RETENUS POUR ETABLIR L'ETAT REPONSE

Cette réponse vous est transmise sous forme dématérialisée à votre demande.



























































































































Liste des annexes : 

- procuration vendeurs 

- PV ASSEMBLEE & POUVOIR 

- POUVOIR DELEGATION 

- protocopole d'accord 

- M1 + plan 

- Etat réponse - HF FG VTE DELHAYE STROBBE/GEOX (GANA020218332) 

- Etat réponse - EHFC - HF FG VTE DELHAYE STROBBE/GEOX (GANA020241258) 

- arrêté de permis de contruire 

- recepissé LRAR DIA 

- retour DIA 

- Etat des risques et pollutions 


